
La comptabilité avec le plan comptable agricole

Description

Le plan comptable agricole offre un cadre comptable adapté à l’exploitation agricole. Il
s’agit d’une évolution du plan comptable général applicable à tout type d’entreprise
, qui prend en compte les spécificités du secteur. Il est diffère au niveau des classes
de stock ou d’immobilisation, de la cession des biens vivants et des coûts d’entrée des
biens vivants.

Expertise comptable : demander mon devis

Plan comptable agricole à télécharger

Il faut rappeler que ce plan existait depuis 1984, mais le gouvernement Macron y a
ajouté quelques modifications afin d’accroître la compétitivité du secteur agricole. Les
nouveautés dans ce document ont été introduites par la loi de finances de 2019.
Cependant, c’est à partir du 1er janvier 2021 que les dispositions de ce nouveau plan
comptable des agriculteurs entreront en vigueur et seront obligatoires pour établir le 
bilan comptable d’entreprises agricoles. Vous pouvez néanmoins déjà le télécharger
pour en prendre connaissance.

Télécharger le modèle du plan comptable agricole en PDF (gratuit)

Quels sont les comptes essentiels du plan
comptable pour un agriculteur ?

Tout comme les plans comptables généraux, quelle que soit la forme juridique de
l’entreprise, le plan comptable agricole est composé de 9 classes. Pour un agriculteur,
les comptes essentiels du document se trouvent dans les comptes des classes 2, 3 
et 6. Plus précisément, dans la classe 2 concernant les comptes immobilisations, les
comptes essentiels pour les agriculteurs sont :

Les comptes 211 (pour les terrains) ;
Les comptes 213 et 214 (pour les bâtiments) ;
Les comptes 24 (pour les immobilisations de biens vivants).
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Dans les classes 3 répertoriant les comptes de stocks et en-cours, les comptes qui
concernent en particulier les agriculteurs sont :

Les comptes 31 et 32 (qui portent sur les stocks d’animaux détenus) ;
Les comptes 33 et 34 (portant sur les stocks de végétaux détenus).

Dans les classes 6 (compte de charges) et les classes 7 (compte produits), les
comptes essentiels pour le secteur agricole sont les suivants :

Les comptes 60 : pour comptabiliser les achats de semences, d’animaux ou
d’engrais ;
Les comptes 61 : relatifs à la location d’animaux et aux fermages (6131, 6132,
6134) ;
Les comptes 63 : pour les taxes spécifiques ;
Les comptes 70 : pour l’état des comptes de ventes d’animaux et de végétaux ;
Les comptes 71 : pour comptabiliser les stocks spécifiques d’animaux et de
végétaux.

Quelles sont les évolutions législatives du PCG
agricole ?

Les évolutions législatives du Plan Comptable Général (PCG) agricole portent sur :

Le classement des biens vivants ;
La détermination des coûts d’entrée des biens vivants détenus ;
Le calcul du résultat courant ou exceptionnel ;
L’évaluation des stocks et des avances aux cultures.

Pour le classement des biens vivants, le PCG permet d’exclure des immobilisations
les biens vivants dont la durée d’exploitation est inférieure à 12 mois ou qui sont 
destinés à la vente. Quant à l’évaluation des stocks, elle peut être faite en s’appuyant
sur un coût standard fixé chaque année par les chambres d’agriculture. Ce coût
standard permettra également de déterminer les résultats courants et exceptionnels.

Rappel : qu’est-ce qu’un plan comptable ?

Le plan comptable est le recueil de numéros de compte permettant d’établir une
comptabilité d’entreprise. On parle souvent de plan comptable général pour souligner
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le fait qu’il concerne toutes les entreprises (SARL, SA, SAS agricole, etc.). Dans le
plan, les comptes sont regroupés en classe et permettent d’enregistrer différents types
d’opérations de l’entreprise, notamment les opérations de bilan, de dépenses et de
produits. Il y a 9 classes qui se présentent comme suit :

Classe 1 : les comptes de capitaux ;
Classe 2 : les comptes d’immobilisation ;
Classe 3 : les comptes de stocks et en-cours ;
Classe 4 : les comptes de tiers ;
Classe 5 : les comptes financiers ;
Classe 6 : les comptes de charge ;
Classe 7 : les comptes de produit ;
Classe 8 et 9 : les comptes spéciaux et les comptes analytiques.

 

Lire aussi : Le bilan comptable et sa création sur le logiciel Excel – Modèle gratuit
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